
 
Madame Karen BURGER, responsable système qualité et  
environnement au sein du groupe Enricau 
 
« Suite à la certification de la norme Iso 14 001, il nous a semblé 
indispensable de s’intéresser à la problématique du Développement 
Durable. Le groupe Enricau s’est ainsi engagé en 2008 dans l’action 
« Engagement 21 ».  
Ce diagnostic nous a permis de prendre conscience des avantages 
à court terme que peuvent apporter une diminution de nos 
consommations (huiles, énergie…), l’amélioration de nos process 
(moins de lavage de pièces, usinage à sec…), ou encore d’intégrer 
des notions moins courantes aujourd’hui, comme l’éthique, la 
gouvernance ou le bilan carbone, qui deviendront peut-être à long 
terme des avantages concurrentiels. 
Nous pouvons tous transformer un tout petit peu nos mauvaises 
habitudes en bonnes et c’est bien à nous qu’il en incombe 
aujourd’hui, pour les générations à venir ». 
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Proposition pour une opération collective 

de développement durable pour les PME  

du pôle de compétitivité Arve-Industries  

(action pilotée par PRIORITERRE) 

 

 

Coût  : Le dispositif sera financé par des crédits publics. Il  
restera à la charge de l’entreprise 1500 € environ.  

 
Durée : 1 jour par entreprise sur 6 mois environ 

 
Intervenants  : sélectionnés par PRIORITERRE 

 
Démarrage de l’action  : juin 2010 

·  Quelles sont les modalités pratiques ? 
 

·  Témoignage 
 

 



 

 

�   Répondre aux attentes  et aux opportunités nouvelles 
des marchés  

 
�   Accroître votre potentiel d’innovation  en anticipant 

les situations à venir  
 
�   Gérer de façon attentive et globale  les risques 

environnementaux et sociaux des activités 
 
�   Maintenir et préserver votre réputation  et valoriser 

votre image  
 
�   Fidéliser vos clients  et élargir vos parts de marché 
 
�   Motiver et mobiliser votre personnel  par votre 

engagement dans une politique environnementale, 
sociale, volontaire et responsable  

 
�  Fidéliser votre personnel  et développer ses  
 compétences 

 
�   Améliorer votre performance économique  

 

L’action se déroulera en 4 temps  : 
 
 
1. Sensibilisation et Formation 

 
Objectif  : former le dirigeant et son équipe projet  
au développement durable et à l’outil diagnostic. 
 
Ces formations sont collectives et se déroulent en deux phases : 

�  Une formation collective des dirigeants (1,5 j)  
�  Une formation collective des équipes projets(1,5 j) 

 
 

2. Diagnostic individuel de l’entreprise par un expert   
 consultant 

 
Objectif  : faire le bilan de l’existant, dégager les forces  
et faiblesses au regard du développement durable et dégager 
des préconisations 
 
Ce travail est réalisé par un expert consultant en lien avec 
l’équipe projet de l’entreprise (1.5 j en entreprise). Une 
restitution est prévue dans l’entreprise avec délivrance d’un 
rapport 

 
 

3. Restitution collective  
 
Objectif  : restituer globalement les résultats des entreprises, 
témoigner des bonnes pratiques recensées et échanger sous la 
réserve de la confidentialité 
 
Cette restitution est destinée aux dirigeants et responsable 
projet  (0.5 jours) 

 
 

4. Remise d’une distinction collective 
 
Objectif  : remettre une distinction à chaque entreprise 
participante et communiquer sur l’opération. 
 
Cette manifestation interviendra à la fin de l’opération. 

 

�   Cette opération permettra d’accompagner les PME du 
pôle dans une démarche de développement durable 
 

�   Chaque entreprise bénéficiera d’un expert spécialisé  
dans le développement durable adapté à l’entreprise 
 

�  Intégrer l’opération c’est intégrer un réseau pour 
échanger entre entreprises sur les bonnes 
pratiques et développer ses partenariats 

 
�   Participer à l’opération c’est l’opportunité de dialoguer 

avec les élus de la collectivité locale gestionnair e de  
la zone d’activité  

·  Engagement 21 : un outil adapté aux PME, une 
démarche originale  

 

·  8 bonnes raisons d’engager votre entreprise 
dans une démarche de Développement 

·  Quelle est la démarche proposée ? 
 


